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I. Présentation et choix des 
notifications électroniques  

Ce guide est destiné à vous assister dans la mise en place et la gestion des courriers entièrement 
dématérialisés. 

PRINCIPES  

Nos équipes examinent les demandes que vous faites auprès de L’INPI (dépôts, oppositions, 
renouvellements, inscriptions, demandes en nullité ou en déchéance…). Dans ce cadre, elles émettent des 
courriers à votre attention qui peuvent impartir des délais de réponse. 
L’INPI met en place deux types de courriers de notification : 

 Soit des notifications envoyées par la poste en courriers recommandés avec accusé réception 

 Soit des notifications électroniques exclusivement accessibles via le portail des marques. 
 
Lorsqu’une notification est assortie d’un délai permettant à son destinataire de répondre, c’est la date de 
réception de cette notification qui constitue le point de départ du délai de réponse. 
Par défaut, les notifications vous sont adressées par la poste (tout en étant visibles sur le portail des 
marques). La date de réception de la notification par son destinataire est la date indiquée sur l’avis de 
réception de la lettre recommandée. 
Si vous en faites expressément la demande, vous pouvez opter pour être notifié exclusivement par voie 
électronique. Le document notifié est réputé avoir été reçu par son destinataire à la date de sa première 
consultation sur le portail. A défaut de consultation du document par son destinataire dans un délai de 15 
jours, le document est réputé lui avoir été notifié à la date de mise à disposition par l’INPI sur ce même 
portail.  

CHOISIR DE RECEVOIR DES NOTIFICATIONS 
EXCLUSIVEMENT ELECTRONIQUES POUR UNE 
NOUVELLE PROCEDURE 

Au sein de chaque procédure, il est désormais possible de donner son consentement afin de recevoir les 
notifications de l’INPI exclusivement sous forme dématérialisée, via un avis de notification transmis par 
courrier électronique. 
L’acceptation ou non de cette fonctionnalité se fait, au sein de chaque nouvelle procédure, au stade de 
l’identification des intervenants au moment de renseigner le « destinataire ». Arrivé à cette étape, 
renseignez les informations demandées et cliquez sur « oui » à la phrase « je consens à recevoir les 
notifications électroniques exclusivement par courrier électronique » : 
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Ce choix doit être confirmé au niveau du récapitulatif final avant paiement : 

 

PARAMETRER LE CONSENTEMENT PAR DEFAUT POUR 
LES PROCEDURES ULTERIEURES 

 Vous pouvez configurer le consentement par défaut à recevoir exclusivement vos notifications par courrier 
électronique pour vos prochaines procédures. 
Pour ce faire, vous pouvez régler ce paramétrage dans votre espace procédures, dans la rubrique « mon 
compte » : 

  
Pour activer le consentement par défaut dans chaque procédure, sous les rubriques Personne et Adresse, 
cliquez sur « oui » à la phrase « je consens à ce que les notifications liées à mon compte soient par défaut 
envoyées par courrier électronique » : 
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L’activation de cette fonctionnalité sur votre compte a pour conséquence de cocher par défaut sur « oui » 
la demande de consentement sur chaque nouvelle procédure. 

CHOISIR DE RECEVOIR DES NOTIFICATIONS 
EXCLUSIVEMENT ELECTRONIQUES POUR UNE 
PROCEDURE EN COURS 

En tant que mandataire, il est possible de se rattacher à une procédure en cours et donner son 
consentement pour recevoir les notifications de façon électronique uniquement. 
Il convient de distinguer si vous étiez déjà mandataire sur la procédure ou si vous souhaitez vous rattacher 
à une nouvelle procédure : 
 

 Vous êtes déjà mandataire dans une procédure et souhaitez recevoir les 
notifications exclusivement par courrier électronique 

Sur le portail procédures, cliquez sur « Portail marques » puis « demander ou modifier un accès » puis « je 
suis mandataire mes informations ont changé » : 
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Choisissez ensuite la procédure pour laquelle vous souhaitez recevoir les notifications exclusivement par 
courrier électronique, renseignez les informations relatives à la procédure sélectionnée puis cliquez sur 
« oui » pour « je consens à recevoir les notifications exclusivement par courrier électronique ». 

 

 Vous êtes nouveau mandataire dans une procédure  

Sur le portail procédures, cliquez sur « Portail marques » puis sur « Demandez ou modifier un accès » puis 
« je suis un nouveau mandataire » : 

 
Choisissez ensuite la procédure à laquelle vous souhaitez vous rattacher pour la première fois pour recevoir 
les notifications exclusivement par courrier électronique, renseignez les informations relatives à la 
procédure sélectionnée puis cliquez sur « oui » pour « je consens à recevoir les notifications exclusivement 
par courrier électronique » : 



  

 

Aide en ligne Notifications électroniques – 11/09/2023 – Portail marques 
7 

 

COMMENT SAVOIR SI LE CONSENTEMENT A ETE DONNE 
DANS UNE PROCEDURE  

Pour savoir si vous avez consenti aux notifications électroniques dans un dossier en particulier, cliquez sur 
le dossier en question depuis la corbeille « Dossier en cours d’examen ». Au sein du dossier, dans la partie 
« intervenants », il est indiqué si vous avez consenti ou non à recevoir les notifications par voie électronique 
uniquement. 
Exemple d’affichage pour un consentement donné : 

 
 
Exemple d’affichage pour un refus : 
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II. Principe général de 
fonctionnement 

L’ADRESSE ELECTRONIQUE DE FONCTIONNEMENT 

L’adresse électronique utilisée pour donner votre consentement et recevoir les avis de notifications 
électroniques est celle utilisée par le compte SSO. Elle peut être complétée par une adresse courriel ajoutée 
dans le compte (jusqu’à 3) : 

 

 
 
A chaque notification émise par l’INPI, un courriel est envoyé sur l’adresse électronique du compte SSO, 
ainsi qu’à (aux) (l’)adresse(s) électronique(s) ajoutée(s).  
 
Exemple d’un courriel envoyé pour signaler la réception d’une nouvelle notification électronique : 
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PRINCIPE GENERAL DE CALCUL DE DELAI DE REPONSE 

Lorsqu’une notification exclusivement électronique est émise dans le cadre d’une procédure de l’INPI, vous 
disposez de 15 jours pour la consulter.   
Si la notification est consultée dans le délai de 15 jours suivant son émission, la date de réception est celle 
de la première consultation de la notification.  
Si la notification est ouverte pour la première fois après le délai de 15 jours, alors c’est la date de mise à 
disposition de la notification qui sera considérée comme point de départ du calcul de délai. 
Par conséquent, lorsque la notification imparti un délai de réponse, ce délai est calculé à compter de la date 
de réception (date de première consultation, ou date d’émission de la notification par l’INPI). La date de 
réponse se calcule de cette façon dans toutes les procédures, à l’exception de la procédure d’examen de 
validité des marques pour laquelle, l’INPI fixe une date de réponse déterminée.  

OU RETROUVER LES NOTIFICATIONS EMISES PAR L’INPI 
SUR LE PORTAIL 

L’émission d’une notification par l’INPI (quel que soit son mode d’envoi) entraîne, sur votre portail des 
marques, l’activation de votre corbeille « nouvelles notifications » : 

 

 
Cette corbeille comporte tous les dossiers pour lesquels vous avez reçu une notification qui n’a pas encore 
été consultée : 
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COMMENT CONSULTER UNE NOTIFICATION  

Pour consulter une nouvelle notification depuis la corbeille « nouvelles notifications », cliquez sur la ligne 
du dossier correspondant : 

 
Une fois le dossier ouvert, la dernière notification reçue apparaît en tête du bloc « notifications », elle 
comporte un titre, une date d’émission, une date d’échéance (selon les procédures) et un statut parmi « A 
lire », « A répondre » ou « En attente de réponse » : 

 
la consultation de cette notification dans les 15 jours suivant l’émission se fait via l’un des boutons action 

suivant :  ou  ou encore depuis le bloc document en 
cliquant sur « télécharger le fichier » : 

 
 

EFFET DE LA CONSULTATION D’UNE NOTIFICATION 
DANS LE DELAI DE 15 JOURS DE SON EMISSION 

Le clic sur l’une des trois entrées précitées, entraine le changement du statut de « à lire » vers « Lu » et 
l’ajout d’une date de réception sous le champ « réception confirmée le » : 

 



  

 

Aide en ligne Notifications électroniques – 11/09/2023 – Portail marques 
11 

Une fois consultée, la notification n’apparaît plus dans la corbeille « Nouvelles notifications ». 
 

SI LA NOTIFICATION N’EST PAS CONSULTEE DANS LES 
15 JOURS DE SON EMISSION 

Si vous n’avez pas ouvert la notification électronique passé le délai de 7 jours, un courriel de relance vous 
est adressé. 
Exemple d’un courriel de relance en cas de non ouverture : 

 
 
 En l’absence de consultation à l’issue du délai de 15 jours à compter de la mise à disposition de la 
notification, le statut de la notification passe de « à lire » à « non lu » et le champ « réception confirmée le » 
reste vide. Selon les procédures, le calcul des délais se fera à compter de la date d’émission : 

 
 
Il est à noter que le changement de statut d’une notification vers « non lu » n’empêche en aucun cas 
l’ouverture de cette dernière qui reste consultable à tout moment de la vie de la procédure. 
Le destinataire peut toujours répondre dans le délai imparti par la notification, calculé à compter de la date 
d’émission ou de la date indiquée au sein de la notification. 
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FONCTIONNEMENT DES DELAIS ET PARTICULARITES 
SELON LES PROCEDURES 

 Dépôt, division 

Dans la procédure d’examen, quelle que soit la date de réception (première consultation ou mise à 
disposition sur le portail) le délai de réponse est indiqué dans le corps de la notification :  

 

 Opposition, Nullité et Déchéance, renonciation, inscription, extension 
internationale, renouvellement, relevé de déchéance 

Dans ces procédures, pour les clients ayant consenti à recevoir les notifications exclusivement par courrier 
électronique, le calcul des délais se fait comme suit : 

• Si vous consultez votre notification sur le portail dans le délai de 15 jours suivant l’émission : 

 Le délai de réponse imparti dans votre courrier de notification commence à courir à 
compter de la date de consultation de la notification (cette date apparaît sous le champ 
« Réception confirmée le » qui est repris à côté de la notification une fois consultée) ; 

 Le statut « Lu » couplé à la date de « Réception confirmée » permet de déterminer avec 
certitude que la notification a été consultée à une date précise. C’est la date de première 
consultation qui compte. 

Exemple dans le cas ci-dessous, la notification a été émise le 9 juin 2023 et consultée le 12 juin 2023 : 

 
La date à compter de laquelle court le délai de réponse d’un mois est donc celle du 12 juin 2023, ce qui 
donne une échéance au 12 juillet 2023. 

• Si vous ne consultez pas la notification dans le délai de 15 jours : 

 Le délai de réponse imparti dans la notification commence à courir à compter de la date 
d’émission de la notification par l’INPI ; 

 Un courriel de relance vous est envoyé au bout de 7 jours vous invitant à consulter ladite 
notification ; 
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Exemple dans le cas ci-dessous, la notification a été émise le 26 mai 2023 et n’a pas été consultée dans le 
délai de 15 jours à compter de l’émission. Le statut de la notification est donc passé à « Non lu » et le délai 
de réponse d’un mois doit donc être calculé à compter de la date d’émission, ce qui donne une échéance 
au 26 juin 2023. 
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